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Graves insuffisances de la prise en compte des langues régionales
Question écrite n° 13116

Texte de la question

M. Damien Girard interroge M. le ministre de l'éducation nationale sur les graves insuffisances de la prise en
compte des langues régionales et en particulier du breton, dans la réforme de la formation initiale des
enseignants. Alors que l'enseignement constitue aujourd'hui le principal vecteur de transmission de la langue
bretonne, la récente enquête sociolinguistique commandée par la Région Bretagne met en évidence une chute
préoccupante du nombre de locuteurs : seuls 2,7 % des habitants déclarent parler le breton « très bien » ou «
assez bien », tandis que plus de la moitié de la population ignore jusqu'à l'existence du gallo. Cette situation
rend indispensable une politique volontariste de formation des enseignants. Or, malgré les engagements pris
par l'État dans le cadre de la convention État-Région Bretagne pour la transmission des langues de Bretagne
(2022-2027) et les dispositions de la loi du 21 mai 2021 dite « loi Molac », la réforme en cours de la formation
des professeurs des écoles ne permet pas de répondre aux besoins spécifiques de l'enseignement bilingue. La
création annoncée d'une nouvelle formation à Rennes ne s'accompagne ni de la transformation de la licence de
sciences de l'éducation adossée à un PPPE à Brest en licence professorat des écoles (LPE) bilingue, ni de
l'ouverture d'une LPE bilingue français-breton à Rennes. La licence LPE « parcours langue bretonne »
annoncée pour la rentrée 2026 prévoit un renforcement linguistique limité à 100 heures sur trois ans, volume
nettement insuffisant au regard des exigences du concours externe spécial « langues régionales », dont les
épreuves de langue représentent 30 % de la note globale. Par ailleurs, l'arrêté du 12 janvier 2026 fixant le cadre
national des masters enseignement et éducation ne comporte aucune référence aux langues régionales ni à
l'enseignement bilingue, contrairement aux objectifs fixés par l'article L. 312-11-2 du code de l'éducation, qui
prévoit l'enseignement des langues régionales dans le cadre de l'horaire normal. Les marges d'adaptation
territoriale prévues, limitées à 10 % du volume horaire, ne permettent pas de construire une formation cohérente
à l'enseignement bilingue. Cette situation contraste avec les dispositifs mis en place dans d'autres territoires,
notamment en Corse ou en Nouvelle-Aquitaine, où des licences et parcours bilingues structurés sont en cours
de déploiement. Elle compromet la constitution d'un vivier de candidats au concours spécifique de recrutement
des professeurs des écoles en langue bretonne, alors même que les besoins en enseignants bilingues sont
avérés. Enfin, l'absence de formation des enseignants « non bilingues » à l'enseignement des langues
régionales rend illusoire l'application de la loi « Molac », alors que des formations comparables existent pour
l'enseignement des langues vivantes étrangères à l'école primaire. Dans ce contexte, il l'interroge sur les
mesures que le Gouvernement entend prendre pour : intégrer pleinement les langues régionales dans la
formation initiale des enseignants ; créer des licences professorat des écoles bilingues français-langues
régionales adaptées aux réels besoin en matière de formation en langue Bretonne des futures enseignants ; et
garantir, conformément à la loi, le droit effectif des élèves à l'enseignement du breton sur le temps scolaire.
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